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DOSS I ER

LES BIENS SANS MAÎTRES, ABANDONNÉS OU EN FRICHE
Il exise plusieurs ouls à la disposion de la municipalié lorsque celle-ci souhaie se réapproprier le bâ e le non
bâ sur son errioire. Ils seron diérens en oncon du bu recherché : soi l’acquision de la propriéé, soi
l’assurance d’un meilleur enreen, aminima.

Les biens sans maîres

C’es le Code Général de la Propriéé des Personnes Publiques
qui déni les biens sans maîre, parculièremen son arcle
L. 1123-1 qui dispose :

« Son considérés comme n'ayan pas de maîre les biens […]
qui :
1° Soi on pare d'une succession ouvere depuis plus de
rene ans e pour laquelle aucun successible ne s'es présené.
Ce délai es ramené à dix ans [pour les biens siués dans le
périmère d’une grande opéraon d’urbanisme ou d’une
opéraon de revialisaon du errioire, dans une zone de
revialisaon rurale e dans les quarers prioriaires des
poliques de la ville] ;
2° Soi son des immeubles qui n'on pas de propriéaire connu
e pour lesquels depuis plus de rois ans les axes oncières
n'on pas éé acquitées ou on éé acquitées par un ers. »

Ces disposions ne on pas obsacle à l'applicaon des règles
de droi civil relaves à la prescripon.

La commune peu engager une procédure concernan ces
biens ou, à déau, l’Eablissemen Public de Coopéraon
Inercommunale (EPCI), si la commune a renoncé à exercer ce
droi, par délibéraon.

La procédure dépend de la siuaon du bien (1° ou 2° précié).

L’acquision de plein droi (arcle L. 1123-2)

La commune peu se porer acquéreur d’un bien sans maîre
sur son errioire lorsque ce bien éai déenu par un
propriéaire décédé depuis plus de 30 ans e don les hériers
n’on pas accepé la succession (expressémen ou aciemen)
duran cee période.

La procédure es simple, car il s’agi d’une prise de
délibéraon, auorisan le maire à acquérir le bien sans
maîre, considéran qu’il revien de plein droi à la commune.

Ce procès-verbal non créaeur de drois n’a pas à êre publié
au chier immobilier (circulaire n° MCTB0600026C du 8 mars
2006).

L’acquision en cas de propriéaire inconnu e de
déau de paiemen de axe oncière depuis plus de
3 ans (ou acquitée par un ers) (arcle L. 1123-3)

A noer ! Il es rès imporan de n’avoir aucun propriéaire
connu, car, dans ce cas, le bien ne sera pas présumé sans
maîre e il conviendra d’appliquer une procédure diérene
(voir ci après).

Les éapes son les suivanes :

1) Consa eec d’un bien sans maîre
Avan oue chose, la commune devra d’abord consaer que
le bien es eecvemen sans maîre. Dans ce cas, le secre
scal es levé : la commune peu sollicier les services scaux
concernan la parcelle pour en connaîre son éa de siuaon
d’imposion (réponse minisérielle au JO AN du 12 avril 2022,
n° 38016).

2) Prise d’un arrêé consaan la vacance de l’immeuble
L’arrêé sera aché pendan 6 mois e le cas échéan noé
au dernier domicile connu du propriéaire, ainsi qu’à
l’habian ou l’exploian de l’immeuble s’il es habié ou
exploié, e au ers qui aurai acquié les axes oncières.
Il es égalemen noé au Prée (obligaoire pour le rendre
exécuoire).
En l’absence de maniesaon d’un quelconque propriéaire
pendan 6 mois (à comper de la dernière mesure de
publicié), le bien es présumé sans maîre : il peu êre
incorporé dans le domaine de la commune par délibéraon.

3) Prise d’une délibéraon pour incorporer le bien
La délibéraon devra êre prise dans les 6 mois à comper de
la vacance présumée.
Aenon, à déau, la propriéé du bien sera aribuée à l’Ea.

4) Prise d’un arrê consaan l’incorporaon
Il conviendra de publier ce arrêé au chier immobilier en
ulisan le Cera n° 11196*03.

Les biens en éa d’abandon

Il s’agi de biens qui on des propriéaires connus, mais qui
sonmaniesemen abandonnés par ces derniers.

Atenon ! Cete procédure ne doi pas êre ulisée dans le
cas où la solidié de l’immeuble es compromise. Dans ce cas,
c’es la procédure d’immeuble menaçan ruine (ex-péril) qui
doi êre engagée par la commune.

La procédure ne concerne que les immeubles, pares
d’immeuble, voies privées assores d’une serviude de
passage public, insallaons e errains (arcle 2243-1 du Code
général des collecviés errioriales) :

 Sans occupan à re habiuel ;

 Maniesemen non enreenus ;

 Que la commune souhaie acquérir « en vue soi de la
consrucon ou de la réhabiliaon aux ns d'habia, soi
de ou obje d'inérê collec relevan d'une opéraon de
resauraon, de rénovaon ou d'aménagemen, soi de la
créaon de réserves oncières permetan la réalisaon de
elles opéraons ».

Un proje d'aménagemen déerminé doi donc
impéravemen exiser pour juser cete ateine au droi
de propriéé privée.
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Procès-verbal provisoire consaan l’éa d’abandon
maniese
Tou d’abord, le maire consae l’abandon maniese de la
parcelle, après avoir procédé à sa déerminaon ainsi qu’à la
recherche dans le chier immobilier des propriéaires,
ulaires de drois réels e aures inéressés.
Ce procès-verbal indique la naure des désordres e les
mesures pour remédier à son éa d’abandon.
Ce procès-verbal es aché pendan rois mois à la mairie e
sur les lieux concernés. Il ai égalemen l’obje d’une inseron
dans deux journaux régionaux ou locaux diusés dans le
déparemen.
Il es noé aux propriéaires, ulaires de drois réels e
aures inéressés. A déau d’avoir pu les idener (ou leur
domicile), la nocaon sera aie à la mairie.
La nocaon doi reproduire les ermes des arcles L. 2243-1
à L. 2243-4 du CGCT, à peine de nullié.

Procès-verbal déni d’éa d’abandon maniese
A l’issue des rois mois, soi les propriéaires on réalisé les
ravaux ou se son engagés à le aire par convenon, e la
procédure ne peu êre poursuivie, soi l’abandon maniese
de la parcelle es consaé par le
procès-verbal déni, enu à la
disposion du public.

Délibéraon du conseil municipal
déclaran le bien en éa
d’abandon maniese
Le maire saisi le conseil municipal
qui décide s’il y a lieu de déclarer la
parcelle en éa d’abandon
maniese e d’en poursuivre
l’expropriaon au pro de la
commune pour une desnaon
déerminée parmi celles préciées.

L’engagemen de la procédure
d’expropriaon
Pour que la commune devienne
ociellemen propriéaire de la
parcelle, les démarches
susexpliquées devron mener à
l’engagemen d’une procédure
d’expropriaon, dans les condions prévues à l’arcle L. 2243-
4 du CGCT.
Le maire consue un dossier présenan le proje simplié
d'acquision publique, ainsi que l'évaluaon sommaire de son
coû, qui esmis à la disposion du public, pendan une durée
minimale d'un mois, appelé à ormuler ses observaons dans
des condions précisées par la délibéraon du conseil
municipal.
Ensuie, au vu du dossier e des observaons du public, le
Prée poursui l’expropriaon par arrêé préecoral, publié
au Recueil des Aces Adminisras, aché à la mairie e
noé aux propriéaires e aux ulaires de drois réels.
Si le propriéaire es inconnu, la procédure d’expropriaon se
poursui normalemen e le juge va, selon le droi commun,
rendre l’ordonnance de ranser. Si l’ordonnance ne peu êre
noée à un propriéaire, la publicié peu êre eecuée par
son achage en mairie.

A noer ! Pour se passer de ces ormaliés, une acquision du
errain ou du bâmen par voie amiable es oujours possible.

Les errains en riche
Si l’acquision du errain n’es pas souhaiée mais qu’il
manque maniesemen d’enreen, voire que des plaines
son ormulées à ce suje en mairie, il es possible de sollicier
une inervenon de la par des propriéaires dans cerains cas.
En cas de déau d'enreen d'un errain, le maire dispose
d'un pouvoir de police spéciale prévu à l'arcle L. 2213-25 qui
lui perme de mere en demeure le propriéaire de remere
en éa son errain.

Cee possibilié ne concerne oueois que les errains non
bâs ou pare de errains non bâs :

 siués à l'inérieur d'une zone d'habiaon ou à une
disance maximum de 50 mères des habiaons,
dépendances, chaners, aeliers ou usines ;

 don le déau d'enreen se répercue sur
l'environnemen.

Ce mo d'environnemen es essenel e devra êre précisé
dans les movaons de l'arrêé. A re d'exemple, le juge a
considéré qu'une végéaon abondane e vigoureuse ainsi

que la présence d'engins de chaner
déériorés e abandonnés depuis de
nombreuses années pouvaien êre
considérés comme un mo
d'environnemen.

A noer ! La commune peu aussi
mere en demeure les adminisrés
d’élaguer leurs planaons en bordure
de voie publique, e y procéder
d’oce en cas d’inacon.

Procédure conradicoire
Le propriéaire devra êre mis à même
de présener des observaons écries
e, le cas échéan e sur sa demande,
des observaons orales. La personne
inéressée devra êre inormée qu'elle
peu se aire assiser par un conseil ou
représener par un mandaaire de son
choix. Si le propriéaire ou, en cas
d'indivision, un ou plusieurs des

indivisaires n'on pu êre idenés, la nocaon les
concernan es valablemen aie à la mairie.

Mise en demeure
Le maire pourra ensuie noer par arrêé au propriéaire une
mise en demeure d’exécuer, à ses rais, les ravaux de remise
en éa de son errain, dans un délai déerminé.

Exécuon d'oce
Si, au jour indiqué par l'arrêé de mise en demeure, les
ravaux prescris de remise en éa du errain ou de la pare
de errain n'on pas éé eecués, le maire peu aire procéder
d'oce à leur exécuon aux rais du propriéaire ou de ses
ayans droi.

Atenon ! Concernan rès spéciquemen les dépôs de
déches, une réglemenaon spécique exise au Code de
l’environnemen (arcle L. 541-3), permean, après
l’observaon d’une procédure conradicoire, de mere en
demeure le déeneur du déche de prendre les mesures
nécessaires pour que celui-ci soi supprimé e, à déau, d’en
assurer d’oce l’éliminaon aux rais du responsable. Le
dépô irrégulier de déches es égalemen une inracon.


